










Vos avantages en un coup d’œil. 

Garantie:

–	 Protection de l’investissement à 100%  

au minimum

–	 Majoration de votre investissement unique 

jusqu’à 110% (selon la durée choisie)

Disponibilité:

–	 Libre disponibilité des actifs actuels  

des fonds

–	 Résiliation partielle du contrat également 

possible en tout temps

Rendement:

–	 Investissement dans le portefeuille de fonds 

Swisscanto Pro�l 35, composé de quatre 

fonds indiciels attractifs Swisscanto (quote-

part d’actions 35%)

–	 Augmentation possible des versements  

garantis en cas de performance positive 

des fonds

–	 L’augmentation des versements garantis est 

acquise pendant toute la durée du contrat

–	 La plus value des fonds est versée en plus  

à l’échéance du contrat

Pour que votre prévoyance 
vieillesse reste aussi solide 
que vous.
Avec Swisscanto Income Plan Garant.
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